
Site classé

De Gigot à Bretonvillers
Date de classement : 10/02/1913

Typologie principale : Vallée et son cours d’eau

Typologies secondaires : résurgence, falaise

DOUBS

BRETONVILLERS

Autres protections au titre du paysage :
Pas de protection identifiée au titre du paysage

Zones protégées ou inventoriées au titre de l’environnement :
ZPS00011 - VALLEES DU DESSOUBRE, DE LA REVEROTTE ET DU DOUBS (Natura 2000 - Habitats)
SIC01298 - VALLEES DU DESSOUBRE, DE LA REVEROTTE ET DU DOUBS (Natura 2000 - Oiseaux)
ZON00091 - VALLEE DE LA REVEROTTE (ZNIEFF de type 2)
ZON00039 - VALLEE DU DESSOUBRE ET SES FALAISES ATTENANTES (ZNIEFF de type 2)

Surface calculée : 0,75 ha

Critère de classement : artistique

1. La Rêverotte  au niveau de l’Auberge. Aval
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LECTURE DU PAYSAGE

Le site, sans périmètre défini, est à la confluence 
de la Rêverotte et du Dessoubre.
Il se distingue par l’ouverture qu’occasionne 
cette confluence de deux rivières aux vallées 
très encaissées. Cette ouverture paysagère 
est aussi un point de passage et de liaison, 
carrefour entre les routes de vallées et l’accès 
au plateau. 

Cet espace qui s’élargit entre les canyons 
resserrés d’amont ou d’aval était un lieu de 
repos pour les voyageurs qui s’aventuraient 
dans ces lieux. Une très ancienne auberge y 
perpétue cet accueil.

LISIBILITE

La lisibilité du lieu tient au changement 
d’ambiance qu’occasionne le site, qu’on l’aborde 
du plateau ou des vallées : élargissement quand 
on emprunte la vallée de la Rêverotte, passage 
sur le Dessoubre puis la Rêverotte lorsqu’on 
descend de Consolation. 
En venant de Bretonvillers, le dernier lacet de la 
voie descendant du plateau permet d’apprécier 
l’ensemble du site.
Par contre cette lisibilité « naturelle » est 
renforcée par les équipements qui y ont pris 
place : bâtiments (auberge) mais aussi aire 
d’arrêt et d’information.

4. Un site vivant de son histoire : l’auberge immémoriale (4)  
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2. La Rêverotte  au niveau de l’Auberge. Amont

3. Falaises aux formes suggestives 
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BILAN

Le site est un point remarquable 
des vallées du Dessoubre et de la 
Rêverotte. Une étude a été menée 
sur l’opportunité de classement 
de ces deux vallées, mais n’a pas 
abouti à un classement plus large. 
Sa position le rend particulièrement 
sensible, une protection doit être 
maintenue et la vigilance renforcée 
en matière d’entretien (dépôts divers 
liés à l’hôtel), de publicité etc.

En tout état de cause, une restauration 
du site en hiérarchisant les espaces 
et en limitant l’emprise de la voiture 
améliorerait sa lisibilité.

5- Vers l’amont de la vallée de la Rêverotte.

6- Vers l’amont de la vallée du Dessoubre

SIGNALETIQUE

De larges panneaux d’informations 
touristiques s’étalent tout au long de la 
rivière, jusqu’à la masquer. Chacun utilise sa 
charte graphique et ses matériaux propres : 
acier galvanisé, bois… 

DYNAMIQUE

Le site est fragilisé par sa position 
stratégique et par sa qualité de lieu propice 
à l’information du voyageur. 
Il est aussi soumis à une certaine pression 
foncière qui a pu jusque là être contenue. 
Les constructions entre la rivière et la route 
sont interdites mais le périmètre n’étant pas 
défini, cette position est difficile à tenir, les 
contraintes physiques (inondabilité) pallient 
ce manque.
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